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MINISTERE DE LA SANTE 

 
Décret gouvernemental n° 2016-569 du 13 mai 
2016, portant modification du décret  
n° 91-1844 du 2 décembre 1991, fixant 
l'organisation administrative et financière 
ainsi que les modalités de fonctionnement 
des établissements publics de santé.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de la santé,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu la loi n° 2001-13 du 30 janvier 2001, relative à 
la suppression d'autorisations administratives 
délivrées par les services du ministère de la santé 
publique dans les diverses activités qui en relèvent,  

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987, fixant les 
conditions de révision des comptes des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont l'Etat détient la totalité du capital,  

Vu le· décret n° 89-378 du 15 mars 1989, relatif à 
la représentation de l'Etat, des collectivités publiques 
locales, des établissements publics et des sociétés dont 
le capital est entièrement détenu par l’Etat, dans les 
organes de gestion et de délibération des entreprises 
publiques et aux modalités d'exercice de la tutelle sur 
ces entreprises,  

Vu le décret n° 91-1844 du 2 décembre 1991, 
fixant l'organisation administrative et financière ainsi 
que les modalités de fonctionnement des 
établissements publics de santé, tel que modifié et 
complété par le décret n° 93-676 du 29 mars 1993,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif au modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes dé gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d'établissement 
et à la fixation  des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 
les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2070-3170 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif,  

Après la délibération du conseil des ministres.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Est ajouté aux dispositions de 
l'alinéa 2 de l'article 2 du décret n° 91-1844 du 2 
décembre 1991 susvisé, un tiret comme suit :  

Article 2 (dernier tiret) :  

- Un représentant de la partie syndicale la plus 
représentative à l'établissement, proposé par la 
structure concernée parmi les membres de la centrale 
syndicale ou de la centrale sectorielle concernée. 

Art. 2 - Le ministre de la santé est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 13 mai 2016. 
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